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APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer la division et l'intitulé suivants:

Au début de la troisième partie du code général des collectivités territoriales, il est ajouté un titre 
préliminaire ainsi rédigé :

« Titre préliminaire

« Art. L. 3111. – La République reconnaît les départements comme division territoriale 
fondamentale, inhérente à l’organisation administrative et politique française et nécessaire à son 
bon fonctionnement, notamment par leurs compétences en matière de solidarités et leur soutien aux 
communes. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conforter le rôle des départements dans l'action sociale et la solidarité 
territoriale. 

Le département, en tant que collectivité territoriale, sort profondément fragilisé d'une décennie de 
réformes qui l'ont amputé de certaines de ses compétences et l'ont placé dans une situation 
financière extrêmement fragile.

Toutefois, le fait départemental résiste, en raison d'une prise de conscience progressive de la 
pertinence de ce cadre territorial pour une action publique efficace et proche du terrain. 
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Acteurs majeurs de l'action sociale, les départements sont également garants de la solidarité 
territoriale, la loi leur conférant expressément un rôle de chef de file en la matière. Cette mission est 
d'autant plus cruciale que les inégalités territoriales sont de plus en plus marquées dans notre pays.

Le présent amendement vise ainsi à réaffirmer le rôle crucial des départements.

 


